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CONVENTION D’OBJECTIFS  
ENTRE LA COMMUNE DE CHAVILLE ET L’ASSOCIATION  

« AMICALE DU PERSONNEL DE LA VILLE DE CHAVILLE A.P.V.C. » 

 
 
Entre  
 
D’une part,  
 
La commune de Chaville, représentée par Monsieur Jean-Jacques GUILLET, Maire, agissant au nom et 
pour le compte de la Ville en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 28 septembre 2023. 
 
Et d’autre part, 
 
L’association « Amicale du Personnel de la Ville de Chaville », association régie par la loi du 1er juillet 
1901, dont le siège social est situé à la Mairie de Chaville 1456 avenue Roger Salengro à Chaville, 
représentée par sa Présidente, Madame Céline DESENNE, 
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
PREAMBULE 
 
L’Association Amicale du Personnel de la ville de Chaville permet à ses adhérents d’entretenir, le plus 
large esprit de convivialité ; de promouvoir toute activité à caractère culturel et de loisirs, d’encourager et 
faciliter l’animation.  

  

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 

Par la présente convention, l’Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 
œuvre des actions, notamment à caractère social, pour le personnel de la ville de Chaville. 

Compte-tenu de l’intérêt que représentent les actions réalisées par l’association pour le personnel 
communal, la ville de Chaville a décidé d’en faciliter la réalisation en lui allouant une subvention annuelle 
de fonctionnement.  

 
ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée égale à trois années à compter du 1er avril 2023, son 
échéance étant fixée au 31 mars 2026. Elle pourra être renouvelée par décision expresse sans pouvoir 
excéder 6 ans. 
 
ARTICLE 3 – MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
La commune de Chaville contribue financièrement par le versement d’une subvention annuelle de 
fonctionnement dont le montant est arrêté lors du vote du budget primitif de la commune. 
 
A titre indicatif, pour l’année 2023, la commune de Chaville contribue financièrement pour un montant de 
30 000 €. 
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Pour le prochain exercice, l’association devra déposer sa demande annuelle de subvention à la Ville 
en respectant la date limite fixée par la Ville. La demande de subvention devra, en particulier, être 
accompagnée d’un budget annuel prévisionnel détaillé et d’une note descriptive des principales actions 
envisagées pour l’année considérée.  
 
Par ailleurs, il est rappelé que les subventions n’ont aucun caractère obligatoire ou automatique et sont 
attribuées sous réserve de l’inscription préalable des crédits nécessaires au budget de l’année concernée 
par la demande. 
 
ARTICLE 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION  
 
La subvention annuelle de fonctionnement fera l’objet d’un versement en deux fois et en fonction des 
besoins de trésorerie de l’association : 

- 50% en avril après le vote du budget primitif de la commune 
- 50% en septembre. 

 
La subvention communale est virée par mandat administratif sur le compte bancaire ou postal dont les 
coordonnées sont transmises par l’association.  
 
ARTICLE 5 – JUSTIFICATIFS 
 
L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 
ci-après : 

- Le compte rendu financier et les comptes annuels 
- Le rapport d’activité qui mentionnera notamment le nombre et la nature des activités ou des 

actions organisées ; les effectifs par catégorie d’adhérents par activité et par période avec une 
comparaison avec les exercices précédents ; l’évaluation des activités ou actions organisées ; 
les modifications éventuelles dans l’organisation des activités ; les actions mises en œuvre pour 
optimiser la fréquentation des activités ; les demandes formulées par les adhérents ; les 
évènements exceptionnels. 

 
ARTICLE 6 – AUTRES ENGAGEMENTS 
 
L’association devra également fournir les procès-verbaux des assemblées générales, les comptes rendus 
des conseils d’administration ainsi que les modifications intervenues dans les statuts, la composition du 
conseil d’administration et le bureau.  
 
ARTICLE 7 – CONTROLES DE L’ADMINISTRATION 
 
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la commune. 
L’association s’engage à justifier à tout moment, auprès de la commune, l’utilisation de la subvention 
reçue. A cet effet, elle mettra l’ensemble de sa comptabilité et des pièces justificatives à la disposition 
des représentants de la commune sur simple demande de ceux-ci. 
 
L’Association doit prêter son concours à la Commune pour lui permettre d'exercer à tout moment sa 
responsabilité de contrôle des activités. 
 
ARTICLE 8 – SANCTIONS 
 
En cas d’inexécution ou en cas de retard significatif, la commune peut ordonner le reversement de tout 
ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
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Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier et des comptes 
annuels entraîne la suppression de la subvention.  
 
La commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandé avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 9 : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la production des justificatifs 
mentionnés à l’article 5 et aux contrôles prévus à l’article 7. 
 
ARTICLE 10 : AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 
partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 
régissent. 
 
ARTICLE 11 : ANNEXES 
 
L’annexe 1 (Statuts de l’association) fait partie intégrante de la convention. 
 
ARTICLE 12 – RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une des parties des engagements inscrits dans la présente convention, celle-
ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Elle est résiliée en cas de : 

- Dissolution de l’Association ; 
- Mise en liquidation judiciaire ; 
- Mauvaise gestion constatée à l’égard des moyens mis à disposition ou d’utilisation des moyens 

à d’autres fins que les activités ou actions indiquées ci-dessus ; 
- Utilisation des moyens mis à disposition à des fins lucratives ; 
- Décision unilatérale de la Commune pour un motif d’intérêt général. 

 
ARTICLE 13 : RECOURS 
 
Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 
tribunal administratif de Cergy-Pontoise. 
 
Fait à Chaville, en double exemplaire, le  
 
 

Pour la ville de Chaville 
 
 
 
 

Jean-Jacques GUILLET 

Pour l’association  
« Amicale du Personnel de la ville de Chaville », 

 
 
 

Céline DESENNE 
Maire Présidente 

 


